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Comité exécutit:
Union” AIMÉ GOHIER

Président

des Employé-e-s ANNETTE BOURQUE
… Secrétaires générale

de Service JACQUES PEPIN
Vice-président

WILFRID PERRONLocal 800 Vice-président
wan

MELCHIORRE ZARELLI
FTQ Vice-président

Montréal,12Jun.1987

wer1180

Monsieur Robert Levac
Commissaire Général du Travail
MINISTERE DUTRAVAIL
255 boul. Crémazieest
Montréal Qc
H2M 1LS

Objet UNION.ESMPLOYÉ-E-SDeSERVICE,|Loon800 -FIQ
-et-
LES FAUTEUILS ROULANTS FROMOBILme,

Dossier: M-26392-01
Accrédité: 21 Janvier 1977
Amendés¢ 12: et mai.1983
Salariés:

Monsieur Comissa ré Généra

Vous trouverez e{-foint pourdépôt, en cinq (5) exemplaires, une entente
intervenue entre les parties susmentionnées d t signée en datée du
10 juin 1987.
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ARTICLE 1 DEFINITION DES TERMES
 

8 1.01 Salarié:

Le mot "salarié“ désigne toute personne comprise dans l'unitéde

¥ négociation, travaillant pour l'employeur moyennant un salaire

hebdomadaire et tel que rêgi par le certificat d'accréditation

ë apparaissant en annexe.

 

 
i « 1,02 Salarié à temps complet:

2 | Les mots “salariés à temps complet” désignent tout salarié quii ~~ travaille. normalement. le nombre d'heures prévue à sa
a “classification.

1.03 Salariéàtemps partiel:

 

 . Les mots "salarié à temps partiel" désignent tout salarié auf
#8 travaille habituellement un nombre d'heures inférieur à celui
| prévuà sa classification.

i 4,04 - Périodede probation:

   

  

  

 

Tout nouveau salarié est soumis à une période de probation dont

“les modalités normalement acceptées et pertinentes à chaque

classification {titre d'emploi) lui sont communiquées lors de son

| embauchage.

(861.Sourrs de -

riode, Te salarié

es mAndada da -
Va AR MC VUS US 
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1.04 (suite) probation est prolongée jusqu'à ce qu'il ait accompli trente (30)

jours de travail.

 

   

   
   

   

  

   

  

  

  

   

 

    

  

 
Le salarié en période de probation a droit à tous les avantaaes

de la présente convention. Cependant, en cas de congédiement, i7

n'a droit à la procêdure de grief qu'à compter du

quarante-sixiéme (46e) jour de calendrier ou du trente et uni ème

{3le) jour de travail, selon le cas. Le salariê acquiert son

ancienneté une fois sa période de probation terminée selon les

modalités de l'article 12.  Si l'employeur reprend 3 son service un salarié qui n'a pas

terminé antérieurement sa période de probation à cause d'un

manque de travail, ce salarié, pour acquérir son ancienneté, ne

faitque complêter les jours de calendrierou de travail, selon

lecas, quimanquaient à sa période précédente, à lacondition |

» toutefois qu ‘il ne. se soit pas écoulé plus ¢' un andepuis son

départ.

“ARTICLE 2 OBJET

Les présentesdispositions ont pour objet d'établir des rapports

ordonnés entre les parties, de ene de bonnes conditions de

travail pour‘lessalariés visës par 1'accréditation, ainsiave

; de favoriser de bonnes relations entre l'employeur et les

“salariés. oo Ba
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ARTICLE 3

 

 
3.01

3.02

 

A ARTICLE 4

  

“ARTICLES

5.01 |

 

  

222xz>222=22=223235
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DISPOSITIONS GENERALES
 

L'employeur traite ses salariés avec justice et le syndicat les

encourage à fournir un travail adéquat.

L'employeur et le syndicat coopërent pour prévenir les accidents,

assurer la sécurité et promouvoir la santé des salariés.

DROITSDE LA DIRECTION

Le syndicat reconnaît le droit de l'employeur à l'exercice de

ses fonctions de direction, d'administration et de gestion, de
façon compatible avec les dispositions de la présente convention.

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION
 

L‘employeurreconnaîtpar les présentes le syndicat comme étant

Je seul et “unique agent négociateur aux fins de négocier et de

conclure une convention collective de travail, au nom et pour

‘tous les salariés couverts par le certificat d' accréditation émis

conformément aux dispositions du code du travail du Québec.

Si une erfrnaced'inueepréranton se présente au sujet dy texte

de l'accréditation, les dispositions du Code du travail du
Québec, s'appliquent et aucun tribunal d'arbitrage ne. peut Bure
a = . yo mene - appelëà interpréter te sens dece texte.

 

tu,YRESIRAISSES SERSSspes Te Bc TT TE ee

  

 

 
  



 

 

 

       

t ’
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5.03 Aucune entente particulière relative à des conditions de travail

différentes de celles prêvues dans la présente convention, ou

non aucune entente particulière relative à des conditions de

travail non prévues dans la présente convention, entre un salarié

et l'emloyeur, n'est valable à moins au'elle n'ait reçu

l'approbation écrite des officiers düment mandatés par le

syndicat.

; 5.04 Sur demande à l'employeur, un salarié peut toujours consulter son

1 dossier et ce, en présence d'un représentant syndical, s'il le

i désire.

Ce dossier comprend:

- Ja formule de demande d'emploi

: = la formule d'engagement

i - toute autorisation de déduction

4 - les rapports disciplinaires

‘ - les rapports du bureau de santé au directeur général ou son

représentant concernant son état de santé,

| - Tes devardes :de promotion, transfert etrétrogradation.

3 5.05 Aucune offense ne peut être opposée à un salariê aprèsuun (1) an

   

   
  
    

 Dans lecasde suspe

peut procéder

disciplinaire. Le salarié co

: de sa commission, à condition au'il n'y ait paseu d' offense

“similaire dans les douze(12) mois précédents. A la fin de cette

période, 1!offense est retirée du dossier dusalarié. |

De plus, tout rapportou avis deI disciplinaires ou partie

de ceux-ci sur Tesquels un salari@ a eu gain de cause est retiré

i qu dossier.

 

+=Supenstond'a journée ou moins:

ensiond'une (1)journée:ou soins,at‘employeur| ;
immédiatement à l'exécution de la mesure .
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5.06 (suite) Si Te syndicat le désire, il pourra alors rencontrer l'employeur

qui 1'informe des motifs qui ont provoqué la mesure

disciplinaire.

2. Suspension de plus d'une (1) journée:
 

Dans le cas de suspension de plus d'une (1) journée la procédure

doit être la suivante:

1} La suspension doit être précédée d'une rencontre entre

l'employeur et le syndicat, sauf si le représentant syndical

convoqué ne se représente pas à la rencontre dans les cing
(5) jours de la convocation. |

2 Aucours de cette rencontre, l'employeur indique au syndicat .

et au salarié, si celui-ci est présent, les motifs qui ont

“provoqué Ta mesure disciplinaire.

“S'i} y a ‘accord entre l'employeur et le syndicat, lamise

en application de cette entente sera effectuée sans autre
modalité. eu

En cas de désaccord avec lesyndicat, L'employeur.pourra -

‘alors, après la rencontre, procéder à l'exécution de sa

décision. Ilfaitalors parvenir au salarié, parécrit,à sa

dernière adresse connue, dans les trois (3) jours du début

de 1'application de là mesure disciplinaire Tes motifsqui

a ontprovoqué la suspension.

“Copie:duditavis est envoyé au syndicat par l'employeur, à

moins que le salarié nese soit opposé par écrit, à ce que
+ + = 0°
les motifs soient divulqués au syndicet.  Advenant une teiie

1

à de 1l'avis derefusdu salarié.

   

 
 

  

3

opposition du salarié, l'employeur transmet alorsausyndicat Lunde

   



 

   

 

a à à
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5.06 (suite) Seuls les motifs invoqués dans cet avis ou dans tout autre |

avis subséquent, peuvent être opposés à un salarié devant un k

tribunal d'arbitrage. Cependant, pour pouvoir invoquer les i

motifs alléqués dans tout avis subséquent, l'employeur doit E

V'anvoyer au syndicat au moins dix (10) ‘ours avant

l'arbitrage. Cependant, lorsqu'il y a désaccord sur la mesure

disciplinaire entre l'employeur et le syndicat, le salarié ou

le syndicat comme tel peut en appeler de la décision en

recourant à la procêdure de grief prévue ä l'article 10 et

alors, copie du grief peut être envoyée par le syndicat à c

l'arbitre unique ou au président du tribunal d'arbitrage, | i

selon le cas, devant siéger comme tel en vertu de la | |

procédure prêvue àcette fin aux présentes. : |

  

 

-

L'employeur s'engage & rencontrer le syndicat et/ou le

salarié dans les trois (3) jours de 1'envoi de cetavis, si

le syndicat le désire. |

 

Cependant, lérsqu' 11 y- a désaccord entre l'employeur et le
|. syndicat sur la mesure disciplinaire, le salarié ou le

€ ES a3 | syndicatcomme ‘tel peut en appeler de la décision, en

[ PEL recourant à la procédure degrief prévue à 1 article 10 et

| - | alors copie du grief. peut être envoyée parle syndicat à

3 ces | arbitrage, selon lecas, devant siéger comme tel envertu

CE oo “de la procédureprêvue à cette fin aux présentes. |

  

  

0807 | Senaétieone

 

Dans le cas de congédiement qui ne sont pas de nature crimfnelle

ou de moeurs, Ja procêdure à suivre est la suivante: |

    

   

 
1} 1Le“congédiementdoitêtre “précédé.d'une rencontre e

oo l'employeuret1îe synaicat,saufsi le représentantsyadical

| convoquéne se présentepas à ja rencontre dans Tescing(8)
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5.07 (suite) jours de la convocation.

2) Au cours de cette rencontre, l'employeur indique au syndicat

et au salarié, si celui-ci est présent, les motifs qui ont

nrovoqué la mesure disciplinaire.

S'il y a accord entre l'employeur et le syndicat, la mise en

application de cette entente sera effectuée sans autre

En cas de désaccord ‘avec le syndicat, l'employeur pourra

alors après la rencontre, procêder à l'exécution de sa

décision. Il fait alors parvenir par écrit ausalariéà sa

dernière adresse connue, dans les trois (3) jours dudébut 7

de V'application de la mesuredisciplinaire, les motifsqui
ontprovoqué le congédiement. PTT

So copie dut avis sera également. envoyépar 1’ employeur au

“syndicat, |i moins que le salarié ne se soit opposé par écrit

i ce ‘aue Tes motifs soient divulqués au syndicat. Advenant

- une telle opposition du salarié, l'employeur transmet alors

Lausyndteat. copie, dehhavisde refus du salarié. LT

seuls|Tes motifsAnvoqués dans cet avisou dans tout autre
: avis subséquent peuvent être opposés à un ‘salarié devant un

tribunal d'arbitrage. Ceperidant, pour. pouvoir invoquer les

“l'envoyer au syndicat. au moins dix (10) jours avant

l'arbftrage.. | | 1

“Cependant,tors1 y a désaccord sur la mesure
~disciplinafre‘entre. l'employeur#tle syndicat, | Te salarié

+0du ie syndicat commebel, post en hope de ja décision en

rie 1“recourant à la procédure de gr article10, st.

CS alors copie du grief peut êtreenvoyéepar te syndicat§

 

 

   

motifs. aTléguês ‘dans tout avissubséquent, l'employeurdoit —

 

    

    

GECTSiON en
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5.07 (suite) l'arbitre unique ou au président du tribunal d'arbitrage,

selon le cas, devant siéger comme tel en vertu de la

procêdure prévue à cette fin aux présentes.

 

Congédiement à l'arbitrage

Dans le cas de congédiement porté à l'arbitrage, si une décision

n'était pas rendue sur le congédiement dans les dix (10) jours

1 suivant la réception par l'employeur et l'arbitre unique ou le |$§président du tribunal d'arbitrage, selon le cas, d'unecopie du
& grief, lesalariécommence àrecevoir l'équivalent dusalaire

qu'il recevait s'il était au travail à partirde la onzième (lle)

 
ci-haut mentionnées et ce, jusqu'à ce que la décision soit.

-mendue. Cependant,cette somme ne peut excêder l'équivalent de ;

Lo rn(30) Jours de travail. | Fr

= pare cas decongédiement de nature criminelleoude moeurs=

+ airy ghicigtinates

Hs “laditemesure disciplinaire, un avis’ de congédiement est alors

| envoyéau Pare? sa dernière adresse connue et ausyndicat.

stTe syndicat le désire,1peut alors rencontrer y}‘employeur

“quit'informe des motifsqui ont provoqué 1a mesure disctptineire

TETesalarié concerné lepermet. | SEE

 Le nta iesat comme tel, s'11 y a désaccord surla

 prêvuesppar.Taconvention. collective. 
   

  

 
| journée de. Ja. réception de la copie du grief par les personnes -

 

- Temployeur peut procéder immédiatement à l'exécution de la oo |

| cependant,dans Tes trois(3) jours du débutde1‘applicationa

 

“mesure  discip}inaire, peut en appeler de la’ décision de. [ 3

~ Y'empioyeur,“en recourant auxprocédures de grief etd'arbitrage a.
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5.08

ARTICLE 6

6.01

; 6.02

“6.03

6.04
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Les employés exclus de l'unité de négociation ne rempliront aucun

emploi régi par le certificat d'accréditation qui aurait pour

effet de créer des mises à pied sauf s'il n'y a personne de

l'unité de négociation capable de remplir le poste.

REGIME SYNDICAL

Tout salarié, membre en rêgle du syndicat au moment de la

signature de la présente convention, et tous ceux qui le

deviendront par la suite, devront maintenir leur adhésion au

syndicat, pour la durée de la convention, comme condition du

maintien de leur emploi.

Tout nouveau salarié doit devenir membre du syndicat, à compter

de son premier jour de travail, comme condition du maintien de

son emploi. |

‘ Toutefois, l'employeur n'est pas tenu de conaâdier unsalarié

parce que le syndicat l'aurait éliminé de ses cadres. Cependant,

ledit salarié reste soumis aux stipulations de l'article7.

Le syndicat reconnaft que les personnes handicapées pour
lesquelles l'employeur bénéficie d'un programme de financement du

salaire de là part d'unorganisme gouvernemental sontdes

\ stagiaires et ne sont’ pas couverts par le certificat

 

d'accréditation.

Toutefois, tous les salariés, que 1' employeur bénéficie ou non.

d'un programme ci-dessus mentionné, qui sont syndiquês au moment

reconnus parla présente convention collective.

  

 

  

de la signature des présentes conserveront leurs droits ded  
 



 

   

 

   
 

  

 

ve 7.02 - ; |
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i ARTICLE 7 RETENUE SYNDICALE

A 7.01 L'employeur retient, pour la durée de la présente convention,

| | sur la naie de chaque salari2 la cotisatinan svndicale fixée oar

le syndicat ou un montant égal à celle-ci et remet une (1) fois

par mois les sommes ainsi perçues dans les quinze (15) jours de

a calendrier de la perception, au trésorier du syndicat.

En même temps quechaque remise, l'employeur complète et fournit

y un état dêtaillé mentionnant le nom des salariës cotisés et les

montantsainsi retenus.

OO Anconbe ial employeur de voir à l'application intégrale dde ce

_ paragraphe.

Lorsque 1'une où l'autre des parties demande au Commissaire du

travail de statuer si une personne est comprise dans l'unité de

négociation, l'employeur retient la cotisation syndicale où son

… Équivalent jusqu'à la décision du Commissaire dutravailoudu

tribunal pour la remettre ensuite en conformitéavec ladite

décision.

“Cetteretenue se fait àà compter du début du mois sufvantte dépôt

‘d'unerequête à
=.

cette fin.

+erp'oyeur-‘fournit au syndicat, “une foispar mois,en double a

exemplaire, une liste des nouveaux salariés incluantleur date

. d' embauchage, Teur adresse, service, classification, salaire,
numérod'assurancesociale,statut (temps complet,marie
~ ainsi qu‘une liste indiquant la date des départs. . | |

  

 

 
 



 

 

 

  

  

    

€
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ARTICLE 8 AFFICHAGE D'AVIS )

8.01 L'employeur met à la disposition du syndicat un tableau fermé

servant axclusivement à des fins syndicales, une clef est remise

au représentant du syndicat.

Ce tableau sera situé prês du poinçon.

8.02 Le syndicat peut afficher sur ce tableau:

1. Tout avis de convocation d'assemblée du syndicat, signé par |

“Un représentant autorisé du syndicat, selon la formule
omens entre les parties.

2. Tout document signé par un représentant autorisé du syndicat

estpréalablement soumis à l'employeur.

3. Les documents ainsi affichés ne devront contenir aucun propos

. dirigé contre les parties. en cause leurs membresatleurs

mandataires. { SEE

LIBERTE D'ACTION

— Lesyndicat fournit 3 l'employeur, dans les trente {30) jours de

la signature de1aprésenteconvention,les noms deses officiers

- locaux,de son.d Tégué, de ses représentants locaux et des

“ membres du comité de grief.Il communique également à |
1°‘employeur toute modification à cette liste, dans les dix 10)

Jours de la nominationoudel'élection de ces membres.aux -

|différentspostes. | i | ALY:

 

 

 



 

  

— 5
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4 9.02 A) Le délégué désigné par le syndicat peut s'absenter de son
3 travail, sans perte de salaire, pour assister aux congrès des

a diverses instances syndicales, ainsi qu'aux autres activitês

2 syndicales.

  

 

 

Le nombre total maximum des journées payées par l'employeur

en vertu de la présente clause pour l'ensemble des salariés

au service de l'employeur visé par 1'accréditation est fixé

comme suit:

15 jours pour la période du 85-09-28 au 86-09-27

et

15 jours pour la période du 86-09-28 au 87-09-27

Ces journées ne comprennent pas le ‘temps alloué pour a
| négociation de la convention collective de travail. SEE

B) L'employeur s'engage à libêrer un représentantlocal,sans

perte de salaire, une journée par mois, afin que celui-ci

puisse rencontrer ses membres, les ‘informer, discuter de 5

«griefs. ou faire des enquêtes sur les conditions detravail.

Ces’ rencontres ont normalement lieu dans le local prévua
oTarticle 9.08.

Pour pénéficier“ses Sbinces montioniées i 1a clause9.02A, le

- Syndicattransmet à l'employeur, au moins dix (10) jours&
| “d'avanté;‘une demande écritesignée parson”représentant.Catte DEP

demandedoit contenir le nom dela personne pour qui. 1* absence

est demandée,ainsi ‘que la nature, ladurée et Je lieude

BRKactivité syndicale JustiFfant Tademande. ae a TO

Dans Te cas où, pour une raison imprévisible ou urgente, Tedélai En

“dedix(10) jours de calendrier prévu pour les 1ibérations pour=

activitéssyndicales ne peutêtrerespecté, lesyndicat
-communiquepar:écrit les raisonspourlesquelles ‘avis dedix

  

om
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(10) jours n'a pas été respecté.

 8 L'horaire de travail de ces salariés n'est en aucune fagon

modifié du fait de ladite libération à moirs d'entente entre les

parties.

9.04 A) Aprés demande à l'employeur, lequel ne peut'refuser sans

motif valable, le représentant extérieur du syndicat peut

rencontrer au lieu de travail, dans un endroit réservé à

cette fin, durant les heures de travail, toute personne

couverte par 1'accréditation, sans perte de salaire pour

celle-ci.

 O
N
E

B} Le représentant intérieur du syndicat peut rençontrer

 V'employeur sur rendez-vous. Il peut également, durant les oo |

heures de travail, lorsque des situations à caractère _ EE
“ fmprévisible se présentent, après demande à l'employeur, | À

“ Tequel ne ‘peut refuser sans motif valable, rencontrer des

salariés sur le lieu de travail dans le cas de griefs à

“- discuter ou d'enquêtes concernant les conditions de travail.

P
R
I
R
E
N
T
S
R
E
E
E
E
e
e

T
o

  

- © Lorsqu'elles ont lieu, ces rencontres se tiennent au local
< prévu ä l'article 9.08 ou dans toutautre local mis à la -

disposition du syndicat par l'employeur pourcette occasion

particulière - LEE La, RCE a

5.05— ; Ad'occasiond'un‘arbitrage sur le lieu detravail, un membre de |

MA l'exécutif du syndicat, l'intéressé et/ou les témoins sont

Vibérés, sans perte de salaire. Dans un cas de grief collectif,

un(1) membre du syndicat, ainsi que les témoins pourront
| s'absenter sans perte de salaire. Toutefois, les personnes

ci-haut mentionnées ne quitteront leur travail que pour le temps

jugé nécessaire par ie tribunñai.  
 

Exceptionnellementou s'il est - physiquement ‘impossible que
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a l'arbitrage ait lieu sur le lieu de travail, les salariés KE
mE

pourront s'absenter aux conditions ci-dessus énumérées.
 

9.06 . Deux (2) membres du syndicat seront autorisés à assister sans .

perte de salaire, à toutes séances de négociation v compris z i

toutes séances de conciliation. :  |
E

â EE Cependant, après entente avec l'employeur, ces derniers pourront ‘ P

| s'adjoindre un (1) salarië représentant un service ou une S|

classification. | | |

q 9.07 “ Un salarié qui est membre d'un comité conjoint prévu à la Loi sur

@Ja santéet la sécurité au travail a le droit de s'absenter, sans

3 pertede salaire, pour assister aux réunions de ce comité.

 

3 Ce 7 - Les horaires de travail de cet employé salarié ne seront en .
Ba ‘aucunefaçon’ modifiés du fait des dites Mbérations, àà moins:

4! entente entreles parties. EEE

‘Lorsque| le2 syndicat ouRYagent syndical Mibérédoit |recevoirdes
“salariés en consultation pour fins d' enquêtes, demande de Co

7 renseignements outouteautre information syndicale,l'employeur La

5 met3äla.disposition du syndicat unToca? aménagé.- Te 1

 

a 9.09 SE L'employeurnetà1edisposition du tions unea _
Le àclef:dans les “trente(30), Jours de la signature de la _

05-conventioncoliectives: # I

    

 

“ARTICLE 10 PROCEDUREETREGLEMENT DEGRIEFS

_ Danstescasde‘toutgrief©où| mésentente concernant esconditionsN |

detravail ou serapportantdirectementaux< conditionsdetravail 
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dont un salarié, un groupe de salariés ou le syndicat désirera

discuter avec la direction la procédure sera la suivante:

A) Le salariê- doit discuter de tout grief relatif à ses

conditions de travail avec son supérieur immédiat dans les

cing (5) jours ouvrables de la connaissance du fait dont le

grief découle et ce, en vue de tenter d'y apporter une

solution.

A
E
s
t

ial
R
S

M
E
E
R
A

5
-
D
E
S
L
S

7
a
B
R

L
C
m
i
t

o
d

;

F
e
s
h

S
O
A
P
b
a
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s
A
E
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F
a
t
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r
e
p
i

F
E
S
S
:

a
r
c
n
e

N
E  

n
n

B) Le salarié, seul ou accompagné d'un représentant syndical

“doit dans les trente (30) jours de la connaissance du fait
dont le grief découle, mais dans un délai n'excédantpas six

(6) mois de ce fait, le soumettre, par écrit+ 5 empire

C)Les délais de trente (30) jours ou de six (6) mois prévus &

“l'alinéa précédent et, selon le cas qui s ‘applique, sont de

rigueur, sauf dans le cas où les parties pourrontconvenir, |

oar écrit, de les extensionner.

 

D) Une rencontre doit se tenir entre l'employeur et lesyndicat LS

© avant quele grief soitporté à l'arbitrage dans te butd'en

“faire l'examen et d'en trouver‘unesolution satisfaisante. +

| = PT Æ)S'41 n'ya pas d'accord entre les parties, suite à cette

oie rencontre, ‘le salarié ou ‘lesyndicat, selonle cas, doit

‘soumettreson grief à l'arbitrage, selon la procédure établie >

 äl'article 11 deTaprésente convention collective.

  

F} Les délais prévus au présent article sont de rigueur.
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@ ARTICLE 11 
11.01

e
e

a
e

I
L
E
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P
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E

8 11.0

 

jme

 

«11.05
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ARBITRAGE

Si un grief n'a pas été réglé par la procédure de rëglement de

grief à T'article 10, l'une ou T'autre des parties pourra

recourir à l'arbitrage, dans les quinze (15) jours de calendrier

suivant l'expiration du délai prévu audit article. Ce délai de

quinze (15) jours est de rigueur, sauf dans le cas où les parties

auront convenu, par écrit, de l'extensionner.

Les parties procédent devant un arbitre unique, cependant, de

consentement, ils - peuvent  procêder devant un tribunal

d'arbitrage. |

Dans: le cas d'un tribunal d'arbitrage, l'une ou l'autre des

parties désigne son arbitre et en communique le nom à l'autre

partie. La partie qui est informée du nom de l'arbitre,
-

communique alors à son tuur le nom de son arbitre.

Les deux {2} arbitres s'entendent sur le choix du président.

Àdéfaut d'entente, l'une ou l'autre des parties demande au

Ministère du Travail, de la Main-d'oeuvre et de la sécurité du

revenu, de nommer d'office un président à même la liste des

arbitres du conseil — consultatif du’ travail - et de la

 main-d'oeuvre. :

A défaut d'entente sur Techoix de l'arbitre unique, celui-ci est |

désigné de la même manière que pour le président du tribunal

d'arbitrage.

Une fois nommé ou choisi, l'arbitre unique ou le président du

tribunal d'arbitrage, doit.procéder 3 l'audition du grièfou GE

mésentente àl'intérieur d'une période de trente (30) jours.
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1 11.06 A défaut pour les parties de s'entendre sur une date pour E

E l'audition du grief ou mésentente, l'arbitre unique ou le i

à ‘ président du tribunal d'arbitrage soumet aux parties un choix de i

3 trois (3) dates sur lesquelles elles doivent s'entendre. À défaut 3

a d'entente. l'arbitre unique ou le président du tribunal : -

§ d'arbitrage assigne péremptoirement les parties et les arbitres ]

3 pour l'audition à l'une de ces dates. 5

8 Dans le cas d'assignation péremptoire aux termes du présent È

8 article, l'arbitre unique ou le président du tribunal ;

| d'arbitrage, peut ordonner, de procéder ex-parte si l'une des .

a Co parties est absente à l'audition. 1

11.07 L'arbitre unique ou le tribunal d'arbitrage doit rendre sa

sentence dans les soixante (60) jours de 1a fin de 1' audition du

grief, sous peine d'annulation compléte de 1' arbitrage. |

 

A l'expiration .de ce délai de soixante (60) jours, les parties

conviennent de procéder à un nouvel arbitrage sur legrief et

sont alors remises, quant du délai, dans l'êtat où alles étaient

au jour du choix du président du tribunal d'arbitrage ou de

“l'arbitre unique.  
11,08 “Le tribunal d'arbitrage peutsiéger en cas d'absence d'un des

Ce  arbitres, si cet arbitre été dûment convoqué, par écrit, au moins

cing (5) jours. de calendrierà l'avance.  

 

  
   

  

   
   

‘pans. Je cas d'un tribunalà‘arbitrage, chaque partie paie son

arbitre. Les frais et honoraires du président du tribunal oude

1 ‘arbitre unique, selon le cas, sont répartis 3part égaleentre

le Syndicatet 1 employeur. - PS “ Ce

Nonobstant de premier” paragraphe de l'article 10 de 1a présente. .

convention, untribunal d'arbitrage n'a pas le pouvoir de

modifier le texte de la présente convention collective. Ll EL
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12,03

12.04

12.05

8 1206

 

| oh 12.07

 

ANCIENNETE

L'ancienneté s'exprime en années et en jours de calendrier.

La date d'entrée en service du salarié à temps complet sert de

point de départ pour le calcul de l'ancienneté.

L'ancienneté du salarié à temps partiel est computée en jours de

travail en fonction de ses heures travaillées par rapport à sa

classification, à l'exclusion des heures supplémentaires.

Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une comparaison entre

l'ancienneté d‘un salarié à temps complet et celle d'un salarié à

temps partiel, les jours de travail de ce dernier sont convertis

en années et jours de calendrier. Ainsi chaque journée complète

de travail d'un salarié à temps partiel correspond à 1/225 si le

salarié a droit à quatre (4) semaines de vacances, à 1/230 si le

salarié a droit à trois (3) semaines de vacances et à 1/235 si

le salarië a droit à deux (2) semaines dé vacances. |

En aucuncas, le salarié à temps partiel nepeut accumuler plus

“ d'ancienneté que le salarié à temps complet à l'intérfeur d'une

même période.

Dans les quinze (15) jours suivant la fin de chaque mois,

l'employeur remet au syndicat la liste des salariés à temps

partiel et
 V'exclusiondes heures supplémentaires.

le nombre d'heures travaillées par chacun, à

Dans les soixante(60) jours de calendrier suivant la signature

de la convention, l'employeur remet au syndicat la liste de tous

les salariés couverts par le certificat d'accréditation; cette

liste comprend les renseignements suivants: | |
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 12.07 (suite) - nom

- adresse

- date d'entrée
ji

- service
;

classification - titre d'emplci
4

A
e
b
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R
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E
i
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- Salaire

- numéro d'assurance sociale

- Statut (temps complet, temps partiel!)

- ancienneté

- quart de travail  
12.08 Dans le même délai, cette liste est affichée aux endroits

habituels pendant une période de soixante (60) jours de

calendrier, période au cours de laquelle tout salarié intéressé

ou l'employeur peut demander la correction de la liste. À

l'expiration du délai de soixante (60) jours de calendrier, la CB

liste devient officielle quant à l'ancienneté, sous réserve des — C Ê

~ ‘contestations survenues durant la période d' affichage. ‘

 

Cette liste est amputée de l'adresse, salaire, numéro

d'assurance-sociale. | : no

 

2 - on Si un salarié est absent durant toute la période d'affichage,

a -  V'employeur lui fait parvenir un avis écrit indiquant son

“ Ancienneté. Dans les sofxante (60) jours de la réception de cet
avis, lesalarié peut contester son ancienneté.

  

=12.09 Le salariéàtemps complet conserve etaccumule son ancienneté
tT © dans le cas suivant: |

1. mise àpied, pendantdix-huit(18) mois;

2. absence pour accident ou maladieautrequ‘accidentdetravail
ou maladie occupationnelle (ci-après mentionnée) pendant les

dix-huit (18) premiers mois; | 2

 

    
   wi bit 
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L
e

12.09 (suite) 3. absence pour accident de travail ou maladie occupationnelle

reconnue comme telle selon les dispositions de la Loi des

accidents de travail;

 
4. absence autorisée sauf dispasitions contraires prévues à la

prêsente -convention;

5. congë de maternité prévu 3 la présente convention;

 

12,10 Le salarié à temps partiel bénéficie des dispositions du

paragraphe  prêcêdent proportionnelliement & la moyenne

hebdomadaire des heures de travail effectuées au cours de ses a

douze (12)derniers mofs de service ou depuis sa date d'entréeen CT oo b

service, selonla date la plus rapprochée de l'absence. | EK

 

  

Ces jours sont considérés comme des joursde travail quant au

calcul de l'ancienneté et computés au fur et à mesure.  «12.11 Le salarië conserve son ancienneté dans le cas suivant:

= absence pour accident ou maladie autre qu‘accidentde travail

oumaladie occupationnelle {ci-haut mentionnée) du dix-neuvième -

(1%) autrentensisine (36a)mis de set accident ou maladie.

  

512,12 : a Le salarié perd‘son anciennetéet sonemploi dans Tes cas

suivants:

 

a abandon volontaire de son emploi;

2. dans le casd'unétudiant, le retour.aux étudesà temps

- complet. constitue unabandon volontaire de son emploi.

- Seuls les étudiants embauchés pour la période et péur le

| remplacement du congé annuel seulement sonttouchéspar

lesdispositions de-cetwinks
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12.12 (suite) 3. renvoi;

I
=
a

Co
t
a

l
i
o
m

=

4. refus ou négligence du salarié mis à pied de se présenter

au travail à la suite d'unrappel, dans les sept (7)

jours de calendrier du rapnel, sans excuse valable. Le

rappel se fait par lettre recommandée expédiée à la CE

dernière adresse connue; E

 

f
m
,
R
E
O
m
T
C
P

 

5. mise & pied excédant dix-huit (18) mois;

2 LS 1 6.absence pour maladie ou accident autre qu'accident de oo oo É

x travail ou maladie occupationnella (ci-haut mentionnée) ER

É …. après le trente-sixième (36e) mois d'absence;
 

8) Lesalariéperd son aanciennetédansle cas sufvant:

 

7 absence sans donner d'‘avis ou sans excuse raisonnable

“excédanttrois (3) jours consécutifs de Travail. |

| Un salariéàà temps complet qui désire devenir un salarfë à temps

R partiel”ou. un salarié 3 temps partiel qui désire devenir un

«salarié ) ‘temps complet peut le faire en posant sa candidature

selon To‘réglement prévus àl'article12.14. Le salarté quia
obtenuun tel posten'est pastenudedonnersa démission et npren

RE conservé son:‘ancienneté.

    
     

   

  

 

 

oaposte: vacant ou ‘nouvellement créé, couvert par

Ceaaccréditation, doit être affiché aux endrofts habituels

+durant une période de sept {7 jours. En même temps, -

hh employeur|transmet copie de V'arfichageausyndteat. ;

        
       
  

 

8. Dès.au"un.salariéprésente.sacandidature,“copie d

e demandle esttransmise par1'emnlaveurausyndicat,=
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12.14 (suite) C) Le poste est accordé au salarié qui a le plus d'ancienneté

parmi ceux qui ont posé leur candidature à la condition

qu'il puisse satisfaire aux exigences normales de la tâche.

D' Le candidat auquel le poste est attribué a droit à une

période d'inititation et d'essai d'une durée maximale de

vingt (20) jours de travail.

Si le salarié est maintenu dans son nouveau poste, au terme

de. sa période d'essai, il est réputé, à ce moment-là,

satisfaire aux exigences de la tâche.

Au cours de cette période, le salarié qui décide de

réintégrer son ancien poste ou qui est appelé à réintégrer

son ancien poste à la demande de l'employeur, le fait sans

préjudice ä ses droits acquis pendant sa dernière occupation.

11 ‘incombe à l'employeur de prouver que le salarié n'aurait

pû satisfaire aux exigences normales de la tâche.

Postes réservés

- Lorsqu'uun salarié devient ‘incapable pour des raisons médicales

d'accomplir en tout ou en partie les fonctions reliées à son

© poste, 1employeur et le syndicat peuvent convenir, sur

recommandation du bureau de santé ou du médecin désigné par lui

ou ‘sur recommandation du médecin du salarié, de replacer le

; salariédans un autre poste pour lequel il ‘rencontre les

2 exigences normales de la tâche.Dans ce cas, le poste ainsi

| octroyé n'est pas affiché et le salarié ne subit aucune

diminution de salaire suite à cettemutation. ue ES
*

| Lorsqu'un poste devient vacant ou nouvel lenent créé, l'employeur

se. réserve le droit, après entente avec le syndicat, de procéder
, ë&ia‘naminstion dtuna nercnnns handicanés capable de remplirles
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A IR

  

exigences de la tâche afin d'encourager l'insertion au travail.

S'il n'y a pas entente entre l'employeur et le syndicat dans les

quinze (15) jours de la vacance ou de la création du poste, la

procêdure régulière prévue au paragraphe 12.14 de la présente È

convention collective s'applique. i. E  
ANNEES D'EXPERIENCE ANTERIEURE
 

 

a
pe

ur
G
e

ara
ni
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d
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Les salariés sont classés quant à leur salaire seulement, selon

la durée de leur travail antérieur à la condition de ne pas

avoir quitté l'emploi depuis plus de trente-six (36) mois.

 

  

    

     

 

  

eo

1602

“ARTICLE14

Aux finsdes présentes, les "fin de semaîne” , signifient le = ~~ …

samedi et le dimanche. | KE

MEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine de travail est de 37.50 heures réparties sur- cinq (5)

“Jours de 7.50 heures par jour de travail.

Pour finsdecata, la semaine de travail est répartie sur ta

semaine de. calendrier,i.e. du dimanche (00.01H) au samedtsoir.

(24: 00H).  

 

loué pour le repas est au minimumde trente(30)‘1

uses eta maximum d'une {1) houra, La ealaridnn'est pas tenu

   

   prendre son repas au ley de travail.

 



    

14.06 

14.07

14.08

 
   

Le salarié a droit à deux (2) période de repos de quinze (15)

minutes par journée de travail. Cependant, il ne peut prendre ses

périodes de repos, ni au début ni à la fin de la journée de

travail, ni comme prolongement de la période de temps allouée

pour le repas.

Il est accordé à tout salarié régi par la présente convention

deux (2) jours complets de repos par semaine, continus, si

possible.

Les mots "jours de repos" signifient une pleine période de

vingt-quatre (24) heures.

Les congés de fin de semaine devront être répartis

alternativement et équitablement entre les salariés d'une même

département.

L'employeur accorde au salarié le plus grand nombre de finsde

semaine de congé possible. Toutefois, le salarié aura droit ä au

moins une fin de semaine de congé par période de deux {2)

semaines.

11 estlofsible 3 deux (2) salariés d'une même classification et
d'un même service d'échanger entre eux leurs jours de congé et

‘leurshoraires de travail, tels qu'établis, ce, avec Te

consentement de leur supérieur immédiat, lequel ne peut refuser

sans motifvalable. Les dispositions de ‘l'article 15 (temps

supplémentaire) ne s'appliquent pas dans ce cas.

Les horaires de travail sont établis en fonction des besoins du

service eten tenant compte, si possible, des préférences

exprimée
1 ;

habituels au moins sept (7) jours à l'avance et couvrent une

période d'au moins quatre- (4) semaines.

i
n nar les salariés. Ils sont affichés aux endroits

t
p

& ©

prislianamoweerstepsatt
OAEE PATENT
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14.09

 
14.10

|ARTICLE15

Æ =z=2=120022323

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

 

=22232=2223253=22223322zz=z2z==z-=-z-===z==2=-==-==>=z==zz===:z=2=222=-z=z=zz=22z=z2z2zz===

L'employeur ne peut pas modifier la cédule sans un préavis de

sept (7) jours de calendrier, à moins du consentement du ou des

salarié(s) impliqué(s).

Dans le cas où V'amployeur instaure une céêdu'e de travail

répartie sur sept (7) jours de calendrier il convient de

rencontrer le syndicat quinze (15) jours avant la date prêvue du

changement.

Tout travail exécuté par un salarié durant son congé

hebdomadaire, en autant qu'il est préalablement approuvé par son

supérieur immédiat ou le représentant désigné par l'employeur est

considéré comme temps supplémentaire et rémunéré au taux de temps

etdemi.

 

“<15.01

 
   

   

 

 

Tout travail fait en plus de la journée régulière ou de la

‘semaine régulière, autorisé par le supérieur immédiat, est

considéré comme temps supplémentaire. | 1°

‘.
Toute personne requise de ‘travailler un minimum detrois (3)

heures en temps supplémentaire a le droit à une période de repas.

d'une demi-heure àà ses frais. LS : °

si dutravair doit être “exécuté en temps supplémentaire,

7employeur doit l'offrir aux salariés disponibles, à tour de

rôle, de façon à Te répartir Equitablement entre les salartésauf

- fontnormalement cetravail. : Ear |

Bit    
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15.03
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Le salarié qui effectue un travail en temps supplémentaire est

rémunéré, pour le nombre d'heures effectuées, de la façon

suivante:

1. au taux et demi de son salaire régulier, en règle générale;

2. au taux double de son salaire régulier, si le travail en temps

supplémentaire est effectué durant un congê férié et ce, en

plus du paiement du congê.

S' in y a rappel au travail alors que le salarié a quitté1le lieu

de travail,il7 reçoit |pour chaque rappel:

a une indemnité de transport équivalent à une nyheure i taux a
simples

2:une rémunération minimum de deux (2) heuresau taux deà temps

‘supplémentaire.

CONGES FERIES PAYES| Le ah sham
 

 
  

“institués. ou à

- annuelles.

 

 

CR Le EL ee 2
x ;

L'employeurreconnaît et observe durant l'annnée (lerjanvierau
A décembre). treize (13)congés fériés payés incluant ceux

àà êtrefnstitués.par la loi ou par décret |

‘Le choix deces congés: sefaitpar ententesgouvernemental.

A l'occasion d'un congé férië, pour fins de calcul dutemps cr,
… supplémentaire.le nombré d'heuresde travail.de 1a semaine‘oùle

salariéprend‘effectivement son congé, est diminué d' autant os

3heures qu'il y en a dans une journée régulière de travail et
ce. même si.le Jourférié tombe un Jour de congénebdomadatra.
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pe 16.03 Lorsque le salarié est tenu de travailler l'un de ces jours

fériés, l'employeur lui accorde son congé dans les quatre (4)

a $ semaines qui précèdent ou qui suivent le jour du congé fériê.

Jans l'éventualité où l'employeur ne peut accorder ledit congé

férié dans les délais ci-haut prévus il s'engage à le payer au

salarié au taux double de son salaire régulier, tout en lui

payant son congé férié.

 
   

 

   

  
   

     

  

 
Exemple: si un salarié gagne $10.00 pour le congé fêrié (taux

‘ régulier) plus $20.00 pour le congé férié travaillé
: (tauxdouble), 11 regoit donc au total $30.00 (trente

dollars) pour le congé férié et sa journde de travail.

“Le salarié pourra accumuler un maximum dequatre(4)congés nL

| fériés qui seront utilisés après entente préalable avec pe

Aemployeur, Teque! ne peut refuser sans motif valable. i Co

  

  ; rs l'un de ces. congés fériés tombe un Jour “de repos

pus hebdomadaire,un ‘samedi ou un dimanche, pendantles vacancesqu

“pendant une ‘absence-maladie n'excédant pas douze (12ÿmois, §

l'exception. des:accidents de travail, les salariésne perdent pas

cecongéférié. : ONE Le mEag

     

      
     

   CpPourbénéficier desdispositions quiprécèdent, lesalarté devra

,accomplir ‘ses fonctions ordinaires le jour ouvrable qui précède |
et.quicoude le:La“congéfêriE, . à moins que-sonabsencenesoit

prévue parcédulede travail, n'ait été autorisée aupréalable

par wvl'employeurou motivée“ultérieurement pourune raison,

   
         
   

 

  

  

    resrépartit“équitablementles congés fértés entre tes

salarfés.d'un| même service.  
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16.07 En congé férié, le salarié reçoit une rémunération équivalente &

ARTICLE 17

celle qu'il recevrait s'il était au travail.

CONGE ANNUEL (VACANCES)
 

17,01

 

 

Quantum de vacances:
 

Tout salarié régi par la présente convention a droit, siàà paretr

de saderniéredate d'embauchage;

A)I a moins d'un (1) an de service au 30 avril à un (1) jour de

+ congpayé pour chaque mois de service, jusqu'

dix (10)jours ouvrables (2 semaines payées)

Le salarié ayant moins de cinq

3 un maximum de

(5) jours de congé peut,
(sept jours. decependant, compléter une (1) semaine

calendrier) ä ses frais. oo 2

{1 aau moins (1) an de service au30avril,

liandecongéannuel payées. -

©)

| mnde congé annuel payées.

0)

Co (4) semaines de congé annuel payées.

Pour Yi ot

 

I a au moins. deux 2) ansde service au30 avril,dors(3) 5

 

1 aau‘moinscing5) ans de service au30 avril,*quatre

  
  

 

 

  

 

  

 

àdeuxx Co

| Tesalarié embauché entrele teret le15e

‘jour‘du mois inclusivement est considéré comme.avantun (1) mois. :

de service.. | an | | 5
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17.03 La période de service donnant droit au congé annuel payé Eg

s'établit du ler mai d'une année au 30 avril de 1'année È

subsêquente.

17,04 La période normale our prendre ses vacances se situe entra le

premier (ler) mi et le trente et un (31) octobre de chaque

année. Cependant, l'employeur peut fixer une ou des période(s) de

fermeture des ateliers n'excédant pas une période de dix {10)

jours ouvrables au total. Au cours de ces périodes les salariés

concernés doivent obligatoirement prendre leurs vacances. 
L'excédant, dans le cas où le salarié a droit à plus de dix (10)

Jours, est déterminé, quant à la date, de Ja Façon suivante: ©
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0…employeur affiche, au plus tard le 15 mars de chaque année

et pour “une période de quinze (15) jours, la liste des

salaries couverts par 1'accréditation, ainsi quele quantum 5

devacances de chacun.

 

  

  

    
  

    
  

 

   

  

 

  

   
  

    

  

; Deplus, au même moment, l'employeur affiche les dates - WE

“ prévues de fermeture des ateliers. aucours des moisTE

Juillet et août, ainsi que son intention de procéder ou non à

une fermeturedes ateliers ä Ta période de Noël ou‘du Jourde

1!‘An. La 7H | a BL. SE

phAu cours de ‘cette période d' affichageet nonobstantceo qui

©précède,lessalarié détermineson“chofx devacances ‘pour Bb

toutes vacances excédant 1la‘ou| les périodes de-fermeture des Ga“ateliers. 6 : |

C) Auu plus tard Te15 avril de chaque année, l'employeuraffiche

©les dates définitives de prise de vacances pour chaque

eisdlanté,entenant comptedeeur préférence. em LT
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$i 17.05 En congé annuel, le salarié reçoit une rémunération équivalente à B

1 celle qu'il recevrait s'il était au travail. .

8 Un salarié incapable de prendre ses vacances à la période établie Ë
a pour raison de maladie, accident, accident de travail survenu R

§ avant le début de sa période de vacances, peut reporter sa E

ag période de vacances à une date ultérieure. Toutefois, il devra en ,Ç .

Ÿ aviser son employeur avant la date fixée pour sa période de ’ 1

ai vacances, a moins d'impossibilité de le faire résultant de son Ê

Un incapacité physique, auquel cas, ses vacances sont reportées 4

gi automatiquement. E

4 = Ë
i Dans ce dernier cas, le salarié devra faire la preuve de cette. FB
Bg impossibilité résultant de son ‘incapacité physique, dès que { :

s possible. id

Ÿ A L'employeur détermine la nouvelle date de vacances au retourdu "Re

a salarié, mais en tenant compte de la préférence exprimée par | | 3 gE

1 celui-ci. | | 8

Le salarié qui désire prendre ses vacances en.dehors deda ge tis

“périodenormale de prise de vacances doit en aviser 1 ‘employeur c

‘avant le ler avril et s'entendre avec son employeur quant à ja

‘remise de ses vacances en dehors de la période normale. ‘

- L'employeur né peutrefuser une telle demande sans motifvalable.

oi

| Lorsque àemployeur à accepté que les vacances soient reportées

en dehors de lapériode normale de vacances, le salarié doit

Andiquer sa préférence au moins(1) mois avant la date a laquelle

itdésire prendre ses vacances.

Dans tous les cas, l'employeur détermine la date des Congés
‘annuels en ‘tenant compte de la préférence exprimée parles das

salariés et deleur ancienneté, mais appliquéeparclassification|

‘et par département.

 

 



 

  
Page 31

AREEREEIEEEEISEEICIES IST CTSINSCCSSECEISIESSRISIIIS

ARTICLE 18 AVANTAGES SOCIAUX
 

18.01 L'employeur soumet annuellement les salariés à un examen

médical.

Le salarié subit, durant ses heures de travail et sans frais,

tout examen, immunisation ou traitement exigés par l'employeur.

18.02 La salariée enceinte a droit à un congé sans solde pour maternité

à la condition de produire un certificat médical attestant la

grossesse et la date probable de l'accouchement.
 

Ce certificat peut être vérifié parle médecin responsabledu

bureau de santé du personnel ou par un médecin désigné par

1'employeur.

 

18.03 La salariée enceinte peut cesser de travailler en tout temps au
am cours de sa grossesse, sur recommandation de son médecin.

   

      

  
  

La salartée a droit à une période continue de congé de maternité

n'excédant pas dix-huit (18) semaines qu'elle peut répartirà son

gré avantetaprès la date prévue pour la naîssance. Ce congéne

peut cependant commencer qu'à compter du début de la seizième

{ (16e) semaine précédant la’ date prêvue pour la naissance.

A partirde asixième(6e) semaine qui précôde la date prévue CE

pour la naïssance, l'employeur peut exiger, par écrit, de la Lace E

salariée enceinte ‘qui est encore au‘ travail, un certificat 9

médical, établissant qu'elle est en mesure detravailler. = Si la salariée refuse ou néglige de lui fournir ce certificat

dans un délai de huit(8) jours, l'employeur peut l'obliger à se

prévaloir aussitôt de son congé de maternité en lui faisant +

parryenir un avis écrit et motivé à cet effet. |
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18.04 La salariée doit donner, par écrit à l'employeur, un préavis d'au

moins deux (2) semaines de la date de son retour au travail.

 

A défaut de préavis, l'employeur n'est pas tenu de reprendre la

salariée avant deux (2) semaines de la date où elle se présente B

.au travail. |

L'employeur peut exiger de la salariée qui revient au travail

dans les deux (2) semaines suivant la naissance, un certificat

médical attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre

son travail.  
; 18.05 La salariée qui ne se présente pas au travail à l'expiration de | e RE

| son congé maternité est présumée avoir démissionné et ce, à la : 6

… date de son départ en congé maternité. Le

 

«18.06 L'employeur accorde au salarié:

  

a
S
r
D
E

M | 1.cing (5) jours de calendrier de congé à t'occasion du décès

LE du conjoint oud'unenfant | Ca

2. quatre (4) jours de calendrier de congë à 1'occasiondu décds

dupêre ou de la mère. : |

“ 3. trois (3) jours de calendrier de congé à l'occasiondudécès |

des membres suivants desa famille: frére, soeur, beau-pére,

«xdelle-mêre,bru atgendre.210

“4, ‘un (1)jour de calendrier de congé à l'occasion du décès de

sa belle-soeur, deson beau-frère et de sesgrands-parents.|

5. un (1) jour de calendrier de congé i l'occasion’de la

naissance ou du baptême de sonenfant,auchoix du salarié.

+ en  
     



 

 18.07

4 18.08

i

4180
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“18,10 —

 

18.06 (suite) 6. un (1) jour de calendrier de congé à l'occasion de

l'adoption d'un enfant.

7. lors du dêcès mentionné aux alinéas précédents, le salarié a

droit à une tournée additionnelle de calendriar pour ‘ins de

transport, si le lieu des funérailles se situe à deux cent

quarante (240) kilomêtres et plus du lieu de sa résidence.

Pour fins de calcul, les congés mentionnés aux paragraphes

18.06.1, 18.06.2 et 18.06.3 ont comme point de départ la date du

décès.

Pour les jours de calendrier de congé dont il est fait mention au

paragraphe 18.06, le salarié reçoit une rémunération équivalente

8 celle qu'il recevrait s'il était au travail, sauf s'ils

coincident avec tout autre congé prévu dans Ta présente

convention. |

Dans tous lescas, le salarié prévient son supérieur immédiat ou

le représentant désigné par l'employeur et produit, à la demande

decedernier, la preuve ou l'attestation de ces faits.

Lesalarié candidat à1exercice d'une fonction civique à droit ä

uncongé sans. solde de trente (30) joursprécédantladate

d'élection.S'il est éluaudit poste, 11à droit à un congé sans

solde pour la durée de son mandat, 81 $agit d’ un mandat ;

exigeantune pleine dispontbitité de sa part.

Dansce cas,le salarié conserve son ancienneté. Au terme de son |

mandat, le salarié devra aviser son employeur au moins trente

© (30) joursà l'avance de son désir de reprendre letravail. |

Le - salarié‘appelé àagir comme juréoutémoin dans une cause:où

il. n'est pas une des parties intéressées, reçoit,pendant la —

période où 1l.est appelé à agtrcomme:juréoutémoin,la
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18.12

 

18.13
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a 18.11 (suite) différence entre son salaire régulier et l'indemnité versée à ce

titre par la Cour.

L'employeur accorde au salarié qui en fait la demande un (1) mois

à l'avance, deux (2) semaines de congé, dont une semaine avec

solde, lors de son mariage.

L'employeuraccorde une fois par année, au salarié ayant deux (2)

années de service et qui en fait la demande au moins un (1) mois,

ä 1‘avance, un congé sans solde, d'unedurée maximale de deux

(2) semaines. Ce congé doit être pris en dehors de la période

normale de vacances. -

Shantonnenent

OÙemployeur ‘s'engage à fournir un endroit approprié etsratutt

pour1tes employés àafin de stationner leur voiture.

 

   

© ARTICLE19 CONGES-MALADIE

 

“Pourchaque mois de service rémunéré àà compter de la signature de Les

“la - présente, le salarié à droit à une journée et quart(1 1/4)

ouvrable de congé-naladie payé.

aaorta, n'a pas utilisé - au complet les jours de

congés-maladie auxquelsitadroiten vertu du premier paragraphe

“de 19.01, ci-dessus, recevra au plus tard le 15 octobre, Te

paiement desjours ainsi accumulés et non utilisés.

hes Te cas particulier ou M'invalidité résuite d'u ecause

_ donnant droit à des prestations verséeseon vertuudunégime1 7
©essurance-astononile duu Quibec (RADY,¥employeir nesera tem
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19.02 (suite) de payer que la différence entre lesalaire net du salarié et la

19.03

§19.00

Si l'employeur le juge a

prestation versée par la RAAQ et ce, en autant que le salarié ait

une bangue-maladie en réserve. La réserve de congés-maladie est

réduite proportionnellement au montant ainsi payé.

I1 appartient au salarié de fournir à l'employeur ies documents

nécessaires à l'établissement des sommes perçues à titre de

prestations de la RAAQ.

Certificat médical:

Le salarié doit {informer 1'employeur de sa maladie, autant que

possible, dans la première journée de son absence, pour avoir

droit au paiement et, ä son retour au travail, se présenter à son

supérieur immédiat ou le représentant désigné par l'employeur.

A la demande de 1'employeur, le salarié ne devra produire un

certificat médical de son médecin traitant que pour Tes absences

de plus de trois (3) jours, lequel certificat sera contrôlé par -

1! employeur.

-

propos, le salarië devra se soumettre à

un examen médical au bureau du médecin désigné et payë par

l'employeur.

 

Accident de travail:

Le. salarié incapable de travailler, par suite d'un accidentde

travail subi alors qu'il était au service de l'employeur, est

- régi par les stipulations du présentarticle, sous réserve des

dispositions suivantes.

. Pendantlaà durée deson incapactté totaie, l'employeur lui patera

la différence entre le montant de son salaire régulieret celui
en de1indemnité versée conformément aux dispositions de Ja Loi um<
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19.04 (suite) les accidents du travail et les maladies professionnelles. Les

ARTICLE 20

 

co L'employeur

sommes payées en vertu

imputables à

du prêsent paragraphe ne sont pas

la réserve de congés-maladie du salarié.

REPAS, VESTIAIRE ET SALLE D'HABILLAGE

A) L'employeur fournit aux salariés des casiers scus clef pour

le dépôt de leurs vêtements.

8) L'employeur fournit -

convenable aux salariês.

également une salle d'habillage

s'engage à fournirchaque année deux (2) sarraux

et/ou deux (2) tablfers aux salariés dont Ye travail en

: nécessite l'utilisation. L'entretien et les frais inhérents i
cet entretien sont la responsabilité du salarté.

 

 

 

co surTe chèque de salaire; l'employeurinscrit le nom,
da date dela périodede paie, lesheures travaillées, le temps

effectuées,

 

(PAIEMENT DES SALAIRES

Je prénom,

supplémentaire, les primes, la classification, les déductions

- Le salaire sera; distribuë en monnaie légale ou par chèque au plus

“ tard le jeudi, selon ler

| “salariés régis.par.ager

-régime établi par1°employeur. àtous.sles
 S—

édittatitôt."

i
#
2

   

    

    

  
   
  

 

  

  

   

 

 

| lé montantnetdu salaire etles (congésfériés.HU

‘Anscrit également lesoïde. de la banque de congés-maladie
 aSSuauilés:eet ce,une (1} fois par mois.
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21.03

21.04

  

A)

B)

A)

B)

Advenant une erreur sur la paie de cinq dollars ($5.00) et

plus, imputable à l'employeur, celui-ci s'engage à corriger

cette erreur dans les quatre (4) jours de calendrier de la

distribution des chéques, en remettant au salarié l'argent

dû. |

Aucune retenue ne peut être faite sur le salaire du salarié

pour le bris ou la perte d'un article quelconque àa moins

qu'il n'y ait eu négligence prouvée de la part de celui-ci.

L'employeur remet au salarié, le jour même de son départ, un

êtat signé des montants dus en salaire et en bénéfices

marginaux, à 1a condition que le salarié l'avise de son

départ au moins une (1) semaine à l'avance. L'employeur

remet ou expédie au salarié, à la période de paîe suivant son

départ,le chèque de paie du salarié y incluant ses bénéfices

marginaux.

Advenant une erreur sur la paie impliquant une somme versée

en trop à un salarié par son employeur, 11 est convenu que la

récupération de telle somme par l'employeur est effectuée

selon les critères et mécanismes suivants:

1. L'employeur établit d'abord la portion sur laquelle ir

ne peut récupérer:

| a345,00 (quarante-cing dollars) par semaine dans le

| casd'un célibataire. {

b) $70.00 (soixante-dix dollars) par semaine, plus

$10.00 (dix dollars) par semaine pour chaque
personne à charge, à compter de la troisième, dans

“je cas d'une personne ayant des personnesà charge.

    

 
  

 

 



        
  

    

 

   
   

 

  
  

 

  
  

  
  

L'employeur retient alors la somme versée en trop sur

chaque paie, à raison de 30% du montant sur lequel il

peut récupérer et ce, jusqu'à l'extinction de la dette

du salarié.

Malgré ce qui précède, l'employeur ne peut récupérer que les

sommes qui ont été versées en trop au cours des douze (12) mois

précédant la signification de l'erreur du salarié.  
21.05 Le salarié à temps partiel bénéficie des dispositions de la

“ présente convention.

21.06 Ses gains sont calculés au prorata des heures travaillées.

5 21.07 Les bénéfices margiraux du salarié à temps partiel se calculent

‘ et sepaient de la façon suivante: |

A) Congés-fériés payés:

-5.3% du salafre versé sur chaque paie.

B) Congés-maladie: -

6%du salaire versé sur chaque paie. EE 5 Co

C) Congé annuel:

2% du salaire pour chaque semaîne de congé annuel auquel le
“salarié a droit, versé en même temps que l'avant-dernière

pate précédent le départ en congé annuel et sur chèque
séparé. |

A) Les salarids qui,
 ¢ifférents postes,

“rémunérépourvu qu’ 
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21.09

21.10

 

moitié de la semaine de travail.

Quant à ceux qui ont travaillé moins de la moitié de la

semaine normale de travail, ils auront droit, pour les heures

travaillées, au salaire du poste le mieux “émunéré en autant

qu'ils aient occupé ce poste au moins deux (2) heures

continues.

B) Les parties conviennent d'encourager l'établissement d'une

caisse d'économie.

À la demande du salarié, l'employeur effectue la retenue à la

source au profit d'une caisse d'économie, si telle retenue

est techniquement possible par l'employeur.

L'employeur remet au salarié, le jour même de son départ une

attestation écrite de l'expêrience acquise par le salarié au

cours de son emploi.

— L'employeur remet au salarié un relevé d'emploi dansles délais

prévus aux dispositions de la Loi de l'assurance-chômage.

Le “montant des retenues syndicales. doit apparaître sur les

Fartge T4 et TP4en autant quece soit techniquement possible

“Te tout conformément auxdifférents rêglements des ministères

Topics.

Le salarié qui bénéficie ‘actuellement d'avantages * ou de

privilèges supérieurs aux stipulations de la présente convention

en ce qui atrait au nombre de jours de vacances, au nombre ou au

systéme de congés fériés au taux de temps supplémentaire continue

d'en bénéficier pendant la durée de la convention.
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: ARTICLE22 CLASSIFICATIONS ET SALAIRES

Règles d'application des échelles de salaire
 

L'employeur paie aux salariés pour leur classification les taux
me

de salaire apparaissant à l'annexe A, laquelle fait partie

intégrante de la présente convention.

| ARTICLE 23 PRIMED'ANCIENNETE

hebdomadaire majoré ¢de cinq dollars ($5.00).

ARTICLE24 ACCIDENT DETRAVAIL |
 

d'unaccidentasian,8 un stagiaire,1’employeurpourvoitau

renom ouà réparation de tout article détérioré ou

ARTICLE 25 CLASSIFICATIONSNON PREVUES

st,aucours deS doda durée; de cette convention, une tâche nouvelle

ouactuellement: existante”nn'est pasprévue‘dans laprésente
cndeeenomenclaturedes emplois, tes partiesse rénc trent pouren”

   

Lesalarié ayant dix (10) ans d'ancienneté voit son salaire 2

“ Lorsque lesalarié, dans l'exercice de ses fonctions, est victime.
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25.01 (suite) négocier le titre, la définition et le salaire; à défaut

d'entente, la procédure de räglement de grief s'applique.

25.02 Les parties reconnaissent que tout emploi non prêvu dont le

titre, la définition et le salaire sont négociés et convenus

entre eiles constitue un cas d'espèce.

ARTICLE 26  DUREE
 

26.01 La présenteconvention collective entre en vigueur à compter de

sa signature et le demeure jusqu'au 27 septembre 1987,

inclusivement.

Les conditions dans cette convention collective continuentde
s'appliquer jusqu'à la signature d'une nouvelle. convention

collective.

"26,02- | Les annexes à la présente convention en font partieintégrante.
L'annexe À s'appiique àcompter du 28 septembre 1985.

«26.03 IT est entendu que 1a présente convention collective de travail

‘signée entreles parties s'appliqueintégralement at totalement i

tous Tes salariés représentés par 1! Union des Employésde Service

‘Vocal 298), à ladatede la signature.

ARTICLE27 PROCEDURE DE MISEA PIED
 

- semaines, au syndicat et ausalariéaffecté par ladite

 

Toute miseà pied sera préctcte d'un préavis de deux (2. ; [
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27.01 (suite) mise à pied.

27.02

| 927,03

 

27,046

Une période de trois (3) jours, sans compter les samedis et les

dimanches, sera accordée au salarié mis ä pied, entre la date de

l'avis de mise à pied et la date effective de mise à pied afin

que celui-ci puisse faire un choix de déplacement.

Le salarié mis à pied, fera son choix de déplacement dans l'ordre

suivant:

1) Lesalarié pourra déplacer le salarié le moins ancten de son

titre d' emploi, pourvu que l'ancienneté de ce dernier, soit

inférieure à la sienne. |

2) Le salarié pourra déplacer dans un autretitre d'emploi, le |
salarié le moins ancien, pourvu qu’‘il puisse répondre aux

“ exigences normales de la tâche et que 1’ ancienneté de ce

dernier salarié soit inférieure à la sienne. |

| Sirya rappel au travail, le tout se fera dans le sens inverse

de la mise à pied, à Ta condition qu'il puisse satisfaire aux

exigences normales de la tâche.

‘Nonobstant - les paragraphes précédents, aucun salarié non

handicapé physiquement ‘ne pourra déplacer un salarié handicapé

- physiquement et ce, peu importe l'ancienneté de chacun. |
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En foi de quoi, les parties par leurs représentants autorisés ont signé à

Montréal, ce 1! ième jour de février 1986.

PARTIE SYNDICALEPARTIE PATRONALE

Lau
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ANNEXE A

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES
 

Pour les fins d'application de la présente convention collective, les

définitions de termes employés, ci-après, servent uniquement d'indicatif et de

…critères prépondérants pour 1a classification des salariés, mais elles ne sont

pas exhaustives de la tâche ä accomplir. A cette fin, s'il n'y a pas

… - suffisamment de travail! dans ‘une classification pour permettre 3 un salarié de“compléter sa.journéeet/ou sa semaine normale de travail, le saïarië peut être

“tenu d'accepter dutravail dans les différents ateliers.

4os

retitulaire du poste effectue des tâches ayant trait àa réception, a

SEinventaire,à la facturation et à la distribution des marchandises.voit

BA‘accueil de. laclientèle et des fournisseurs.

= taireharsire ou 26-00-28 : $6.23

‘Salatrehoraire au 86.09.28:— 56.54
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F2) COMMIS-COMPTABLE

 

Le titulaire du poste, dans un service administratif, accomplit des

3 fonctions de nature comptable ou autres à caractére modérément compliqué

I telles que: 13 cueillette, la vérification, la sadlection, Ce

>

l'interprétation, la préparation, la transmission et l'actualisation des

différentes demandes, des données comptables ou administratives. I1

effectue la préparation des paies des employés de la Compagnie. 11 est | :

responsable des travaux de bureau demandant une bonne connaissance de la > È

routine généralede bureau. | 5
 

“Salaire horaire au 85.09.28: $8.01
: Salaire horaire au 86.09.28: $8.41

    
“Le titulaire du poste effectue divers travaux d'ordregénéral dontla
; manutention. Je plus, il distribue, contrôle, surveille at complèteles

_ travaux exécutéspar les stagiaires. + Te Ed

    

 

©Salairehoraire au 85-09-28: $6.01 . : 25 a a b

| .Salaire horaire au 86.09.28: $6.31 CeeoF

 
 

 

 

   



 

      

   

    

    

     

 

 

a
; Page 46
Ï ameneeusosseesusse=sa=saamsa=ssuses=szassesees=esesss=sssesssesssussesssau=sszsuus

1 F4) OUVRIER (fauteuil roulant)

a
4 Le titulaire du poste effectue la réparation et l'entretien de fauteuils
a roulants et autres travaux connexes nécessaires au bon fonctionnement de

! l'atelier. De plus, il distribue, contrôle, surveille et complète les

i travaux exécutés par les stagiaires. Le candidat doit avoir suivi un stage

8 de formation professionnelle pertinente et/ou posséder une compêtence

| pouvant satisfaire aux exigences normales de la fonction.

Salaire horaire au 85-09-28: $7.71
Salaire horaire au 86-09-28: $8.09  

 

F5) OUVRIER (fauteuil roulant électrique)

- Le titulafre du poste dont l'occupation principale consiste à la

“ réparation et à l'entretien de fauteuiis roulants électriques et autres

travaux connexes nécessaires au bon fonctionnement de l'atelier. De pius,
{1distribue, contrôle, surveille et complète les travaux exécutés par les

| stagiaires. Le candidat doit avoir suivi un stage de formation.

professionnelle - pertinent et/ou posséder une compêtence pouvant

satisfaire aux exigences normales de la fonction. ee

E
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Salairehoraireau 85.09.28: 58.01
~Salairehoraire au 86.09.28: $8.41

 

F6) MONTEUR ET VERIFICATEUR DE FAUTEUILS ROULANTS NEUFS

- sous l'autorité du chefd'ateliér fauteuf! roulant, le titulaire du poste

effectue les tâches de préparation, de montage, de vérification et de

-_ livraison de fauteuils roulants neufs. :  “ Salaire horafre au 85.09.28: $6.18
“Salaire hioraireau86.09.28: $6.49

     
A se ÿ cha ap
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F7) MESSAGER-CAMIONNEUR -
 

Le titulaire du poste assure la collecte, le transport, la livraison, la

distribution, la réception et la manutention de différents colis et

marchandises. I! effectue aussi la tâche d'ouvrier. Il agit comme messager

et conduit dans l'exercice de sa fonction, les véhicules de la Compagnie.

Doit détenir Te permis requis par la loi.

Salaire horaire au 85.09.28: $8.01

5 Selatre horaire au 86.09.28: $8.41

 

F8) PREPOSE ALA CONCIERGERIE

; “Letitulaire du poste est -affectée au nettoyage et au maintien de la

=propreté deslocaux de Ta compagnie autant les travaux lourds que légers.

aq“peut ausst être affecté à l'entretiendes véhicules motorisés s'ilya...
-Heu.-nn peut.prêter assistance aux clients de la compagnie. | Il nettoie |
“tesfauteuils roulantssur demande. I peut faire des travaux aentretien

mineur ou ‘de réparation aux locaux de la compagnie. Iltransporteou
…distribuedes marchandises ou du matériel. IT peut. afderà destravauxou

Avot tous lestravaux‘connexes. | in

Co Salaidrehoraireau 86-01-06: $5.00 -
~ Salairehoraire au 86-09-28: $5.29
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NOM

EREIERIEERASEENSEISINISIICSESEEESSESEEENIEESNESSESTRITATSTISISIISD

 

LISTE DES EMPLOYES - R.
 

TITRE D'EMPLOI SERVICE ANCIENNETE AU FB
31 JANVIER 1986 1
 

M. BOYER Gilles

… BRISSONJean-Claude

AdCASSIOY Robert  
   

  

  

  

"FOREST Gérard

LovoRichard

 

 METHOTNorbert

 

©DESJARDINSAurëlien

LAFLEURSylvain

 

Ouvrier(fauteuil

roulant)

Ouvrier (fauteuil

roulant)

Magasinier, messager

camionneur

Ouvrier (fauteuil

“ roulant)

Commis

Commi s-comptable

Ouvrier (fauteuil

_ Tian:Sania)

ouvriertFauteui!

roulant:électrique)

ouvrier(auteur
roulant)

Ouvrier Cfauteuti

PREfectoirique}

 

82.09.27

82.09.27

82.09.27

84.04.01

82.09.27

© 83.10.24

85.08.01

84.11.28

85.08.25

85.08.25

10A 2510

7A 094) —

154 2200

GA 276)

14064

Aism

| Préposé àTaconciergerie’ 86.01.06

 

 

    
  
  

  

    

 



        

    

     

    

“Page 50
AEIESIEIEESSEIIIEEESIIEEEEIIEEIEERNINESSSTREETERSSSRN

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT MONSIEUR CASSIDY
 

 

Suite à nos propos intervenus à la table de négociation, nous vous informons

| que Ta rémunération consentie 3 Monsieur Robert Cassidy, par la Compagnie, sera

M. établie de la façon suivante:

- d'une part, le salaire sera celui prévu à l'annexe À des présentes;

- et d'autre part, un montant forfaitaire, pour chaque heure travaillée,

représentant la différence entre le taux horaire prévu à la présente

“ convention collective et celui de conducteur de véhicule dans le réseau des
Affaires sociales.  

 

©PARTIEPATRONALE. PARTIE SYNDICALE

 

  

  

 
 

 
  


